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ENSEMBLE, partageons la passion Football ! – Tél : 03.86.61.07.23  

Journal du 17 octobre 2025 

C'est avec enthousiasme que la Municipalité de Coulanges les Nevers et le District 
de la Nièvre de Football ont signé une convention visant à mettre à disposition le 
terrain synthétique et les vestiaires pour les actions techniques départementales 
relatives au Projet de Performance Fédéral pour la saison 2025-2026. Cette 
collaboration marque une étape importante pour le développement du football 
local. 
Cette convention permettra d’organiser des sélections, des détections et des 
centres de perfectionnement pour les jeunes joueurs de notre département. En 
facilitant l'accès à des infrastructures de qualité, la Municipalité démontre son 
engagement en faveur du sport et du bien-être des jeunes talents. 
Une convention semblable sera également effective avec la Municipalité de 
Varennes-Vauzelles.  
Le soutien de ces 2 municipalités est un véritable atout pour le District de la Nièvre 
de Football. 
D’autres communes devraient également être partenaires du District.  

 

Signature d'une Convention entre la Municipalité de 

Coulanges les Nevers et le District de la Nièvre de Football 

M. Julien JOUHANNEAU, Maire de Coulanges, M. Philippe BRUNET Adjoint aux 

sports et la Présidente du District Françoise VALLET 

https://nievre.fff.fr/documents/?cid=34
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Nièvre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
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La Ligue donne rendez-vous aux 630 clubs de football de Bourgogne-Franche-Comté samedi 25 octobre 

prochain pour une Assemblée Générale. Retrouvez ci-dessous les principales informations concernant 

cette AG. 

La prochaine Assemblée Générale de la Ligue aura lieu samedi 25 octobre, en présentiel à l’Astragale 

(siège de la Ligue à Dijon) et à distance en visioconférence. L’émargement pour les représentants des clubs 

ouvrira à partir de 8h00, pour une ouverture d’AG fixée à 9h30. 

Tous les clubs sont convoqués 

Tous les clubs régionaux, de niveaux Ligue ou District, sont concernés et recevront une convocation pour 

participer à l’AG et voter. Les présidents de club pourront se rendre à l’Astragale (sur inscription) ou suivre 

et participer à distance. 

Donnez pouvoir en cas d’absence 

En cas d’absence, les président(e)s de club peuvent donner pouvoir. Deux cas de figure sont possibles : 

▪ en présentiel, un(e) président(e) de club peut donner pouvoir à un licencié de son club ou à un 

autre club de même niveau (Ligue ou District). Un président de club de niveau District peut donner 

pouvoir uniquement à un club de niveau District et appartenant au même District. 

▪ à distance en visio, un(e) président(e) de club peut uniquement donner pouvoir à un autre licencié 

de son club 

Rappels importants 

▪ Un club présent lors de l’AG peut avoir un seul pouvoir d’un autre club 

▪ En cas d’absence, un club s’expose à une amende financière 

▪ En présentiel ou en visio, les représentants de club voteront grâce à un outil digital 

dédié (explications et tutoriels dans nos prochains communications) 

Les présidents de club recevront prochainement leur convocation officielle par mail, sur leur adresse 

personnelle et sur l’adresse officielle du club, avec tous les documents et informations utiles. 

 

 

ACTUALITÉS 

Assemblée Générale de la Ligue BFC, RDV le samedi 25 octobre ! 
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Cette saison, la rentrée du Football Féminin aura lieu :  

▪ Le samedi 25 octobre 2025 à Coulanges de 10h00 à 12h00 

Elle concernera les joueuses U6 (2020) à U13 (2013) licenciées ou non (possibilité de venir avec une 

copine). 

L’inscription des participantes est à faire via ce lien : https://forms.office.com/e/bJMbY22dK4 

Date d’inscription max : jeudi 23/10/2025 

 

 

 

 

 

Les compétitons jeunes Futsal débuteront le samedi 29 novembre et s’étaleront jusqu’au 

30-31 janvier et 1er février, date du week-end des Finales Départementales. 

Cette saison, comme évoqué lors des réunions de secteurs U11-U13, l’inscription est faite sur engagement 

volontaire des clubs. 

Ci-dessous le lien pour inscrire les équipes :   

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSezzvpgzK2IH4oWgZy6WDgYBeq6yct7jHoJxCsHJSCCk2ORSQ/v

iewform?usp=dialog 

Merci de ne faire qu’une seule réponse par club. Il est possible d’inscrire plusieurs équipes par catégorie. 

Délai de réponse : Vendredi 7 novembre 2025 

N’hésitez pas à contacter si besoin Nicolas TREPKA, CTD DAP, au 06 47 41 86 68 

 

 

 

 

 

Le prochain cours d’arbitres en activité aura lieu le vendredi 14 novembre 2025  

Ce dernier aura lieu au siège du District à Varennes-Vauzelles, à partir de 19h. 

 

Le Football Féminin fait sa Rentrée ! 

 

Futsal Jeunes : les inscriptions sont lancées ! 

 

Prochain cours Aribtres ! 

 

https://forms.office.com/e/bJMbY22dK4
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSezzvpgzK2IH4oWgZy6WDgYBeq6yct7jHoJxCsHJSCCk2ORSQ/viewform?usp=dialog
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSezzvpgzK2IH4oWgZy6WDgYBeq6yct7jHoJxCsHJSCCk2ORSQ/viewform?usp=dialog
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Réunion 16 septembre 2025 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres présents : Mmes OSBÉRY, SIMOES, MM. ALDAX, ATERO, BEAUVOIS, BERFORINI, DUCROT, 
KAJDAN, MOUNIR, PINGUET, PONSONNAILLE, RIVIERE 

 
 
Membres excusés : Mme BORDE (pouvoir AC SIMOES), MM. ATERO, BONDOUX 

 
 
Assistent :  Mme TOURNOIS, M. TREPKA 

 
 
Membres invités excusés : Mme CELLUCCI, MM. ARCHAMBAULT, LEMERCIER 

 
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 2 juillet 2025 paru sur le site internet du District le 4 juillet 2025. 
 

→ Bureau du 10 septembre 2025. 

 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

 

 

PROCES-VERBAUX 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 

4.1. Opération « WE des Bénévoles à CLAIREFONTAINE » 
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La LFA reconduit cette opération pour la saison 2025-2026 avec pour objectif de fidéliser les nouveaux 
Licenciés DIRIGEANTS ou VOLONTAIRES comptant moins de 7 ans consécutifs d’ancienneté. 
Cet événement se déroulera les 04 et 05 octobre 2025. 
Les 3 heureux participants sont  

- Jean-Claude OSBÉRY  
- Damien TABARANT 
- Caroline LARDRY SWIERCZEK 

 
Toutes les informations (déplacements, planning des journées, tenues vestimentaires) leur seront données 
ultérieurement. 
 
 
 
Françoise VALLET dresse un bilan du nombre de licences délivrées à la date du 14 septembre 2025 : le 

District enregistre 4 371 licenciés contre 4 739 à la même date la saison passée soit une baisse de 368. ( -

7,76 %). 

 
 
 
 La Présidente informe le Comité de Direction du renouvellement de Océane BROSSARD comme VRP dans 
sa mission de recrutement en arbitrage au bénéfice des clubs.  
Le Comité de Direction invite les clubs à faire appel à ses services pour des actions de sensibilisation et de 
recrutement à l’arbitrage afin de faciliter une prochaine intégration dans ce dispositif. 
 
 
 
Actuellement, il existe une caisse de péréquation pour l’arbitrage des championnats de D1 et D2. 
Pour la D3 qui est régulièrement arbitrée, et dans un souci d’égalité entre les clubs, le système de 
péréquation sera également proposé et ainsi, pour chaque club, le coût de l’arbitrage sera partagé 
équitablement. 
Proposition actée à l’unanimité. 
 
 
 
 
Bureau : lundi 6 octobre (finalisation organisation AG) 18h 

▪ Assemblée Générale District : samedi 11 octobre 2025 à Corbigny 
Comité de Direction : mardi 14 octobre 18h 

▪ Assemblée Générale Ligue BFC : samedi 25 octobre 2025 à Dijon 
Bureau : lundi 10 novembre 18h        
Comité de Direction : vendredi 05 décembre 18h 

▪ Assemblée Générale FFF : samedi 13 décembre 2025 à Paris 
 
 
 
 
 
 

5. POINT FINANCIER 

4.2. Licences 

 
 

4.3. Volontaires Recruteurs de Proximité VRP 
 

4.5. Agenda 2025/2026  
 
 

4.4.  Caisse de péréquation pour la D3 

5.1. Clôture de l’exercice 2024/2025 
 



Page 7 sur 26 
 

Sylvie OSBERY présente les comptes clos au 30 juin 2025 pour l’exercice 2024/2025 et indique que le total 
des charges de l’exercice est de 341 916,48 €, le montant des produits est de 354 442,97 €, ce qui dégage un 
solde positif de 12 526,49 €. 
Ce solde positif servira à atténuer les déficits passés, à aider aux travaux à venir du bâtiment et à participer 
à des actions comme la lutte contre les incivilités (panneaux), comme l’éventuelle opération de la FFF sur 
des tablettes… 
 
Elle déclare que la réunion avec le cabinet d’experts comptables a eu lieu le 17 juillet 2025. 
 
Le Cabinet COGEP certifiera les comptes du District sans réserve lors de l’Assemblée Générale fixée le 11 
octobre prochain. 
 
Les comptes présentés sont alors validés à l’unanimité 
 
 
 
La trésorière présente ensuite le budget prévisionnel pour la saison 2025/2026 d’un montant de 333 500 €. 
Tous les membres du Comité de Direction valident ce budget qui sera présenté lors de l’AG du 11 octobre. 
 
 
 
 
Pour terminer, la Trésorière établit un point sur la situation financière des clubs. 
 
 
 
Une mise à jour des dispositions financières est présentée. 
Les membres du Comité de direction valident les différentes propositions (cf annexe 2). 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente ainsi que les membres du CD félicitent les 6 clubs vainqueurs lors du troisième tour de Coupe 
de France (FC Nevers, FC Decize, Nevers Banlay, Garchizy, RCNCS, ESN 58) et leur souhaitent un succès lors 
du prochain tour. 
Ils souhaitent aussi bonne chance aux 2 clubs (FC Decize et Vauzelles) vainqueurs du 1er tour en Coupe 
Gambardella. 
 
 
 
Michel PINGUET annonce que, pour cette saison, on peut comptabiliser 57 structures (56 clubs et 1 
groupement). 
 
Il fait part de la mise en inactivité du club de CORANCY  
La présidente et les membres du Comité de Direction remercient le président David COATMEUR et son 
équipe de dirigeants pour leur investissement au service du football de ces clubs. 
 

5.2. Présentation du budget prévisionnel 2025/2026 et adoption 
 

5.3. Situation des clubs à ce jour 
 

6. BILAN DE RENTREE DES COMMISSIONS DES COMPETITIONS SENIORS 
ET JEUNES 

6.1 Au niveau Seniors 
 

5.4. Dispositions financières 
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Il informe aussi de la mise en inactivité des équipes seniors du club de LA CHARITÉ mais qui continuera 
d’évoluer au niveau des jeunes. 
La Présidente et les membres du Comité de Direction regrettent évidemment la situation très difficile de 
club et adresse ses plus vives félicitations à la nouvelle équipe qui a repris la présidence du club. 
 
Il annonce l’affiliation d’un nouveau club « Celtic du Haut Morvan ». 
Les membres du Comité de Direction félicitent le président et son équipe de dirigeants pour cette reprise 
d’activité. 
La Présidente les encourage à se rapprocher du District et de la Commission d’Accompagnement des Clubs 
pour tout ce qui concerne la structuration du club. 
 
 
 
Michel PINGUET établit un rapide point sur les engagements seniors des divers championnats 2025/2026. 
74 équipes seniors masculines (D1/D2/D3/D4) sont comptabilisées. 
Les engagements seniors : 

- Départemental 1 (D1) : 12 équipes 
- Départemental 2 (D2) : 24 équipes soit 2 poules de 12 
- Départemental 3 (D3) : 20 équipes soit 2 poules de 10  
- Départemental 4 (D4) : 18 équipes soit 2 poules de 9 

 
Il déplore que pour la première journée de championnat, il y a eu 1 forfait simple et un forfait général en 
D2. 
Le calendrier du championnat D4 à 11 a été publié et débute le 21 septembre. 
Il indique qu’il n’y aura pas, cette année, de critérium D4 à 8 au vu du peu d’équipes souhaitant s’engager. 
 
 
Joseph BERFORINI indique qu’il comptabilise 12 équipes pour son critérium vétérans qui débutera le 26 
septembre. 
 
 
 
Michel PINGUET précise qu’à ce jour, il comptabilise 12 équipes engagées pour le critérium Féminin Seniors 
à 8  
E. AFGP 58 1 - BRASSY 1- CHARRIN 1- CLAMECY 1- COULANGES 1- E. CORBIGNY/CHATEAU ARLEUF 1- FC 
DECIZE 1- ESN 58 1 - GUERIGNY URZY 1- NEVERS FC 2 - ST REVERIEN 1- VARZY 1 
Il précise que le critérium débute le dimanche 21 septembre et qu’il enregistre pour l’instant un seul report 
de match. 
 
La Présidente regrette le retrait de 3 équipes (Cossaye, Cosne et E. Pouilly/Marzy) mais se réjouit de 
l’inscription d’une nouvelle équipe (Entente AFGP 58-Garchizy Fourchambault Pougues). 
Elle félicite les 12 clubs qui contribuent au développement du Football Féminin. 
 
 
 
 
 
Nicolas TREPKA fait un rapide point sur les réunions des rentrées des éducateurs qui ont eu lieu : 
- pour les catégories U11/U13/U13F-U16F les 4, 5 et 6 septembre 2025 à Pouilly, Chatillon et au DNF 
- pour les catégories U7/U9 le 11 septembre 2025 au siège du District. 

6.2 Au niveau Jeunes 
 

6.1.1 Point sur les engagements 
 

6.1.2 Football Féminin 
 

6.2.1 Réunions des éducateurs 
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La Présidente félicite les techniciens pour la qualité de leurs présentations faites lors de ces réunions et 
remercie les membres du District présents à celles-ci. 
 
 
 
Il fait un point sur les engagements actuels au niveau des : 

- U13F-U16F : 4 équipes ( -3 par rapport à 2024/25) 
- U13 : 35 équipes (-3 par rapport à 2024/25) 
- U15 : 20 équipes (-3 par rapport à 2024/25) 
- U18 : 14 équipes (-1 par rapport à 2024/25) 
- U11 : 40 équipes (-2 par rapport à 2024/25)     

Ces données seront bien sûr à confirmer avec le nombre de licences validées. 
 
 
 
Michel PINGUET rappelle que le premier tour de la Coupe du Conseil Départemental a eu lieu le 14 
septembre 2025 et qu’un seul match reste à jouer, fixé lors du 2ème tour programmé le 12 octobre. 
 
La Coupe Féminine se déroulera comme la saison dernière avec un 1er tour fixé le 7 décembre, 1/4F le 15 
mars, 1/2F le 03 mai et la finale organisée le week-end des 13 et 14 juin. 
 
Pour la Coupe de l’Amitié, reprise de la formule classique (1er tour, 1/8F, 1/4F, 1/2F et Finale). 
 
 
 
 
 
 
La Présidente fait un rapide tour de table pour d’éventuels besoins auprès des commissions 
départementales. 
Hervé BEAUVOIS indique qu’il ne souhaite pas poursuivre son travail à la Commission d’Accompagnement 
des Clubs puisqu’il intègre la Commission Sponsoring Partenariat. 
 
 
 
 
Le vendredi 29 août a eu lieu la formation FMI au district. 
Cette réunion a permis de former une quinzaine de dirigeants nivernais à l’utilisation de la FMI, permettant 
ainsi de débuter les compétitions dans de meilleures conditions. 
En présence de Patrick PONSONNAILLE, Michel PINGUET, Sylvie OSBERY, Anne-Cécile SIMOES et Dominique 
ATERO, chacun a pu travailler sur l’application et préparer les différentes étapes inhérentes à la feuille de 
match informatisée. 
Par la suite, il a été proposé aux participants une courte formation à l’utilisation du logiciel FOOTCLUBS avec 
de nombreux échanges constructifs. 
La Présidente, indisponible à cette date, remercie vivement tous les intervenants. 
 

7. FONCTIONNEMENT DU DISTRICT ET ACCOMPAGNEMENT CLUBS 

6.2.2 Point sur les engagements des équipes 
 

7.1. Validation des commissions  

6.3 Au niveau Coupes 
 

7.2. CR formation FMI au DNF 
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La formation Président/Secrétaire/Trésorier prévue le samedi 13 septembre au siège du District à Varennes-

Vauzelles a dû être annulée en raison du faible nombre de participants. Elle sera reportée à une date 

ultérieure. 

 
 
 
En raison d’un nombre important de dossiers d’arbitres non à jour, des arrêts de certains arbitres et d’un 
nombre croissant d’indisponibilités, le District ne sera pas en mesure de désigner provisoirement trois 
arbitres pour les matchs de D1. 
Le District est sincèrement désolé de cette situation qui impacte la bonne marche de ses compétitions et 
travaille activement pour résoudre ces problèmes en espérant qu’ils seront temporaires. 
La Présidente remercie les clubs de leur compréhension et de leur coopération durant cette période difficile. 
 
 
 
En l’absence de Dominique ATERO, la Présidente expose les protocoles fédéraux de mise en œuvre des 
dispositifs : 
 

- d'exclusions temporaires (ou "cartons blancs") ; 
- de contestations d'un officiel d'équipe et d'exclusions temporaires du capitaine (ou "cartons blancs 

pour un officiel d'équipe") ; 
- de pauses d'apaisement (ou "temps morts"). 

 
Au niveau du district, des échanges ont lieu sur les champs d’application de ce plan d'action fédéral visant 
à renforcer la protection des arbitres proposé tardivement par la FFF. 

 
Après un large débat, le Comité de Direction décide : 
1. Concernant les exclusions temporaires (cartons blancs) : 
Il est décidé de conserver le protocole actuel, appliqué de longue date sur le District. 
 
2. Concernant les contestations d’un officiel d’équipe et exclusions temporaires du capitaine (cartons 
blancs pour un officiel d’équipe) 
Le Comité de Direction ne valide pas la mise en place de ce protocole. 
Suite au bilan qui sera fait par les territoires testant ce dispositif, le Comité de Direction réétudiera sa 
position. 
 
3. Concernant les pauses d’apaisement (temps morts) : 
Le Comité de Direction ne valide pas la mise en place de ce protocole maintenant. 
 
Les nouvelles Directives techniques et Modifications des Lois du jeu sont présentées 
• 1/ Loi 12 – Gardien gardant le ballon au-delà de 8’’ 
• 2/ « Double touche » sur pénalty et tirs au but 
• 3/ Interférence involontaire d’un officiel d’équipe 
• 4/ Tableau synthétique des particularités réglementaires coupes/championnats BFC 
 Ainsi que les Directives Relationnelles et Disciplinaires : 2 outils pour « Pacifier/Apaiser le climat des 
rencontres » 
• 1er outil : « Hors terrain de jeu » : Protocole Propos et attitudes discriminatoires/violents/menaçants 
• 2ème outil : « Entre acteurs du jeu » : Relation « capitaine/arbitre » : Saison 2 
 
 

7.3. Arbitrage en D1 

 

7.4. Nouveaux protocoles de l’arbitrage 
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Trois projets de couverture sont présentés. Après passage au vote, la deuxième proposition est actée à la 
majorité (cf annexe 3). 
 
 
 
La Présidente indique qu’un important travail de mise à jour a été réalisé sur les règlements par Patrick 
PONSONNAILLE et Alain ALDAX qu’elle remercie vivement. 
Elle espère que l’annuaire sera prêt pour être distribué lors de l’AG du 11 octobre. 
 
Alain ALDAX indique que la Ligue préconise une modification concernant les obligations d’équipes de jeunes 
en D1. 
Règlement actuel : 
D1 Les clubs participant au championnat Départemental 1 sont tenus d’engager au moins  
➢ 1 équipe à 11 au choix championnat de Ligue ou de District parmi les U14 à U19 ou 24 licences parmi les 
U6 à U18 
➢ Et 1 équipe à 8 ou à 5 au choix. 
 
Règlement proposé : 
D1 Les clubs participant au championnat Départemental 1 sont tenus d’engager au moins  
➢ 1 équipe à 8 (U13 ou U11) 
➢ Et 1 équipe à 11 (U14 à U19). 
Les clubs ont la possibilité de créer une entente qui revient au bénéfice de chaque club s'il présente au moins 
trois licenciés lors de l'engagement de l'équipe en entente en Championnat au début de la saison (cf article 
5.3 des règlements District). Le nombre de licences validées sera comptabilisé à la date du 1er mars de la 
saison en cours. 
Après de nombreux échanges, cette proposition de nouveau règlement est adoptée à l’unanimité et sera 
présentée en vœu lors de l’AG. Il serait applicable pour la saison 2026-2027. 
 
 
  
 
 
 
Nicolas TREPKA indique que la Rentrée du Foot U11 est prévue le samedi 20 septembre et celle des U7 U9, 
le 27 septembre. 
 
 
 
Du fait de l’organisation de l’AG du District le 11 octobre, la Rentrée du Foot Féminin est reportée au 25 
octobre 2025. 
 
 
 
Nicolas TREPKA indique avoir effectué la demande de réservation de la Maison des Sports le week-end des 
30-31 janvier et 1er février pour l’organisation des finales futsal. 
Cette année une petite nouveauté : la participation des équipes U11 U13 U15 U18 sera faite sur engagement 
volontaire. 
Il est envisagé de reconduire cette saison le futsal seniors. 

8. ACTIONS TECHNIQUES A VENIR 

8.1. Rentrées du Foot U7, U9 et U11 
 

8.2. Rentrée du Foot Féminin 
 

7.5. Annuaire (modifications, couverture) 

8.3. Finales Futsal 
 

7.5.1 MAJ Règlements 
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Françoise VALLET rappelle que l’Assemblée Générale du District aura lieu le samedi 11 octobre prochain à la 
Salle de l’Abbaye à CORBIGNY. 
 
 
 
Elle présente l’ordre du jour de cette assemblée (cf annexe 4). 
Après quelques échanges, celui-ci est acté à l’unanimité. 
 
 
 
La Présidente présente le rétro planning en vue de la préparation de l’Assemblée Générale qui se tiendra le 
samedi 11 octobre 2025 à Corbigny (salle de l’Abbaye). 
Calendrier à respecter : 
 Vœux / Candidatures organisation Assemblée Générale 2026 (secteur Sud-Est) : au plus tard 30 jours 
avant soit le 11 septembre 2025. 
 Invitations clubs et partenaires : 1 mois avant soit le 11 septembre 2025. 
 Validation de l’ordre du jour de l’AG et des vœux par le Comité de Direction (CD du 16 septembre). 
 Publication des comptes rendus d’activité des commissions pour la saison 2024/2025 le 26 septembre 
2025 sur le site internet et le journal électronique. 
 Dossier à adresser aux clubs 15 jours avant, soit le 26 septembre 2025 (ordre du jour, pouvoir, vœux, 
modifications statuts, comptes, candidatures prochaine AG, plan, etc…) par mail via Notifoot. 
Ce retro planning est validé par le Comité de Direction. 
 
 
 
Le DNF, à la demande de la Commission des Compétitions Seniors, va proposer 2 vœux concernant la Coupe 
du Conseil Départemental et celle du District/Sport Comm (cf annexe 5). 
 
Elle présente ensuite les 2 vœux du club de DRUY BEARD : 
 
1er vœu : 
« Dans un souci de pérennisation de nos clubs et afin de permettre aux clubs de pouvoir garantir un effectif 
suffisant chaque saison. Nous souhaitons que les clubs de D3 et D2 qui se trouve en 3ème année d’infraction 
et plus du nombre d’arbitre ne soient pénalisés sportivement au maximum que de 4 mutations pour la saison 
suivante. » 
 
Après délibération et avis de la LBFC, les membres du Comité de Direction déclarent que ce vœu n’est pas 
recevable selon le motif suivant : c’est un règlement Fédéral et donc non modifiable en Assemblée Générale 
de District. 
Le District étudie la possibilité de présenter ce vœu à l’AG de la LBFC. 
 
2ème vœu : 
« Etant dans un département de désert médical ou il est compliqué de prendre un rendez-vous pour une visite 
médicale. La date limite des démissions étant fixée au 15 juillet alors que la plupart des clubs n’ont pas réalisé 
leur assemblée générale. Il est impossible d’effectuer une demande de mutation dans la période de transfert 
si le joueur doit passer une visite médicale (il est impossible d’effectuer la demande de démission 
informatiquement). Pourrions-nous effectuer la demande de mutation sans le certificat médical afin 

9. ORGANISATION AG DU 11 OCTOBRE 2025 

9.1. Validation de l’ordre du jour 
 

9.3. Validation des voeux 
 

9.2. Rétro planning de l’AG 
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d’officialiser la date de demande et que la licence ne soit validé uniquement lorsque le certificat médicale est 
transmis. » 
 
Après délibération et avis de la LBFC, les membres du Comité de Direction déclarent que ce vœu n’est pas 
recevable puisque non conforme aux règlements Fédéraux et donc non modifiable. 
 
 
 
Un point est fait sur l’organisation de cette assemblée.  
L’installation de la salle sera effectuée le samedi matin à partir de 7 heures.  
Deux bureaux de pointage seront mis en place et gérés par les secrétaires, Anaïs et Cécile.  
 
Une seule candidature pour l’organisation de la prochaine Assemblée Générale 2026 (secteur Sud Est) a été 
reçue, du club de l’US LUZY. 
 
Pour dynamiser l’AG, la Présidente souhaite que des présidents de commission interviennent pour faire 
passer les messages qui leur semblent importants pour la commission et la vie des clubs. 
Les interventions porteront sur :  

- J BERFORINI (Statuts et Règlements) : FMI et réserves 
- C BORDE : les rôles des différentes commissions du Pôle des Affaires sportives 
- A ALDAX (Discipline) : aggravation des sanctions pour les comportements répréhensibles visant les 

arbitres 
- D. ATERO : les nouveautés au niveau de l’arbitrage    

 
 
 
  
 
 Françoise VALLET présente le projet de logos établi par Arnaud SAULZET pour que les championnats 
départementaux aient leurs propres identités. La Présidente remercie Arnaud pour son travail et indique 
qu’une réflexion est menée à ce sujet. 
 
 Patrick PONSONNAILLE indique qu’il a effectué avec Alain ALDAX un gros travail sur les règlements du 
District et invite les membres à une relecture rapide. 
 
Jean-François DUCROT : 
- souhaiterait trouver des partenaires afin de parrainer les compétitions jeunes (naming). 
- propose d’interroger la Ligue BFC sur l’éventuelle possibilité d’une mutation supplémentaire pour les 
équipes participant aux deux dernières divisions départementales qui engageraient une équipe U7 ou U9. 


 Alain ALDAX rappelle que la rentrée du « Foot en Marchant » se déroulera le lundi 22 septembre sur la 
Plaine des Senets à Varennes-Vauzelles à partir de 18h et propose de constituer une équipe « district ». 
 
 Michel PINGUET annonce le résultat du tirage du 4ème tour de la Coupe de France où 5 clubs nivernais 
restent en lice. 


Pierrick KAJDAN s’interroge sur la possibilité de recruter un Conseiller Technique en Arbitrage. 


Nicolas TREPKA annonce que la remise du Label à Corbigny aura lieu le vendredi 28 novembre. 
                      

10. QUESTIONS DIVERSES 

9.4. Organisation 
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Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour leur présence. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 22h30. 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET 
 
 
Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans  les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 

 
 
 
 
 
 
 
 
Décès : 

- De Monsieur Roland MARTINEZ, ancien dirigeant et arbitre au club SC IMPHYCOIS. 
La Présidente et les membres du Comité de Direction adressent leurs sincères condoléances à la famille et 
au club. 
 
Invitations : 

- De l’UCS Cosne/Loire pour son AG élective le 10 juillet. 
- De l’US Moulins Engilbert pour son AG le 19 juillet. 
- Mairie de Nevers pour la pose de la 1ère pierre du projet de rénovation de la piste d’athlétisme du 

stade Léo Lagrange. 
- De Monsieur Philippe MENUEL pour la présentation des Masters Séniors le 8 octobre au Casino de 

Pougues les Eaux. 
 
 
    
Instances fédérales : 

1) DSI : le site des compétitions fait peau neuve. 
2) DEBIANE Nassima : courrier d’au revoir. 
3) LFA : statistiques dossiers d’instruction saison 2024/2025 (6 dossiers pour la Nièvre, 3 dossiers avec 

sanctions supérieures ou égales à 12 mois). 
4) Financements/aides aux clubs : enveloppes régionales FAFA 2025/2026. 
5) DSI : FMI rappel bonnes pratiques début de saison. 
6) Direction de l’Arbitrage : affectation observateurs 2025/2026. 
7) Direction de l’Arbitrage : plan d’action fédéral visant à renforcer la protection des arbitres (protocole 

exclusions temporaires, pauses d’apaisement, contestations du banc et exclusions temporaires du 
Capitaine). 

8) Développement des clubs : FMI identification des buteurs/buteuses par les arbitres dans les 
territoires. 

9) Direction de l’Arbitrage : composition des sections CFA 2025/2028. 
10) Direction Comp. Nationales : appel à candidatures phases finales 2025/2026. 

COMITE DE DIRECTION DU 16 SEPTEMBRE 2025 

ANNEXE 1 

 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 
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11) IEFF : lancement des campagnes de communication « Emploi » (26/08) et « Formation des arbitres » 
(02/09). 

12) Développement des clubs : projet club / Label fédéral districts pilotes, organisation de la formation 
des accompagnateurs. 

13) Développement des pratiques : calendrier opération de développement du Futsal. 
 
Infos Ligue : 

1) CRA : soirée Jeunes Arbitres Ligue le 10 octobre et pôle observateurs le 18 novembre au siège du 
District. 

2) Direction : arrivée d’un Conseiller Technique en Arbitrage au sein du District du Doubs Territoire de 
Belfort, M. Chakib NEGHLIZ. 

3) Sportif : nouveau logo Coupe de France Crédit Agricole. 
 

Institutionnels : 
1) Mairie de Nevers : affichage obligatoire dans chaque entrée d’équipement sportif du décret du Code 

du Sport relatif à la lutte contre toutes formes de violence. 
2) Mairie de Nevers : posture Vigipirate été/automne 2025. 
3) SDJES 58 : alerte canicule. 
4) SDJES 58 : risque très sévère d’incendie et restrictions d’usage du feu dans la Nièvre. 
5) SDJES 58 : communiqué de presse relatif au renforcement des mesures de restriction d’eau dans le 

département de la Nièvre. 
 
Divers : 

1) FM Média : les nouvelles dotations PANINI sont annoncées. 
2) BIJ : Service Civique Dating le 4 septembre à Nevers. 
3) Comité Nièvre Handisport : « La Rentrée du Handisport : objectif Découverte » en septembre. 
4) Ass. Ludique cartes et dés : 2ème édition des Légendes de Nevers le 27 septembre. 
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Réunion du                  15 octobre 2025 

 
Procès-verbal               N° 10 
 
Présidence   M. Michel PINGUET (visio) 

Présents :   Mme Anne-Cécile SIMOES, MM. Jean-Claude PIBOIN, Lionel ERAY 
Excusés :  M. Bernard MAY, Guy MARTIN 

 
 

Le prochain tirage de la Coupe du Conseil Départemental, 
Coupe Féminines BEAUTY SUCCESS et Coupes Jeunes U15 et U18  

se déroulera 
le mercredi 5 novembre 2025 au District à 18h30 

 

COMPÉTITIONS MASCULINES 

 
 
              
Rappel 
- Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 
- Rappel : les coups d’envoi des rencontres en lever de rideau de niveau district se joueront à 12h30 (été) 
et 12h00 (hiver) (décision Comité de Direction du 26/08/24). 
 
 
 
 
Coupe du Conseil Départemental - 2EME TOUR 
DONZY 1 / ENT ST REVERIEN 1 - CORBIGNY 3 – fixé au 02/11/2025 
 
Départemental 1 
MOULINS 1 / ESN 58 1 – match n° 50546.1 du 28/09/25 – fixé au 02/11/25 
 
Départemental 2 poule B  
E. MOUX BRASSY 1 / CORBIGNY 2 – match n°53957899 du 07/09/2025 – fixé au 02/11/2025 
CHANTENAY 1 / CHATEAU ARLEUF 1– match n° 50233.1 du 21/09/25 – fixé au 02/11/25 à 14h30 
 
Départemental 3 poule B 
E. ST REVERIEN 1 CORBIGNY 3 / OLYMPIQUE ST MARTIN 1 – match n°50001.1 du 21/09/25 – à fixer 
 
Départemental 4 poule A  
COSSAYE 2 / FC IMPHY 2 – match n° 50907.1 du 21/09/25 – fixé au 02/11/25 

INFORMATIONS 

1 – MATCHS NON JOUÉS 

COMMISSION DES 

COMPÉTITIONS SENIORS 
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Journée du 19 octobre 2025 
 
Départemental 4 poule A 
MARZY 3 / LUTHENAY 2 – match n°50960.1 
Accord des deux clubs pour inverser cette rencontre et décaler le coup d’envoi à 12h30 sur les installations 
de LUTHENAY. 
Accord de la Commission. 
Match retour à MARZY. 
 
 
 
 
Coupe du Conseil Départemental 
SAUVIGNY 1 / MARZY 1 – match n° 51075.1 du 12/10/2025 
Forfait déclaré de SAUVIGNY. 
Amende 45€. 
La Commission dit le club de MARZY qualifié pour le prochain tour. 
SAUVIGNY, ne participera donc pas à la coupe DISTRICT SPORT COMM (règlement page 87) 
 
 

COMPÉTITIONS FÉMININES 

 
 
 

 
Critérium Féminin poule A 
VARZY 1 / CLAMECY 1 – match n°50599.1 du 21/09/2025 – fixé au 19/10/25. 
CLAMECY 1 / FC NEVERS 2 – match °50602.1 du 28/09/2025 – fixé au 26/10/25. 
 
 
 
La commission rappelle que toute demande de report de match doit être justifiée même si accord des 2 
clubs et qu’elle fixera les rencontres selon les dates chronologiquement disponibles en MR. 
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 22 OCTOBRE 2025 A 17H15 
 

Le Président                         La secrétaire, 
PINGUET Michel       SIMOES Anne Cécile 

         
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

  

1 – MATCHS NON JOUES  

2 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

3 – FORFAITS 
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Réunion du : 16 octobre 2025 à Varennes-Vauzelles. 

 
Procès-verbal N° 8 

 
Présidence : M. RAFFARD Pierre 

 
Présents :  Mme OSBERY Sylvie 

       M. TREPKA Nicolas 

 
Secrétaire de séance : Mme TOURNOIS Cécile 

 
 

 

 
 
CORRESPONDANCE 
La Commission rappelle aux clubs que toute correspondance doit être réalisée depuis l’adresse mail 
officielle du club et à l’attention du Secrétariat du District.  
 
HORAIRES DES RENCONTRES 
Afin d’uniformiser la gestion des horaires d’été et d’hiver de l’ensemble des compétitions organisées par le 
District de la Nièvre de Football, les coups d’envoi seront donnés à 15h (été) et 14h30 (hiver). De ce fait, 
les coups d’envoi des rencontres en lever de rideau se joueront à 12h30 (été) et 12h00 (hiver). 
La période hivernale s’entend du 1er novembre à fin février. 
 
REPORT DE RENCONTRES OU MODIFICATION D’HORAIRE 
Equipes jeunes :  
Championnats à 11 et à 8 
En raison des incidences possibles comme les arbitres à prévenir et pour pouvoir être examinée au cours de 
la réunion du Département Technique Jeunes, toute demande de report de match, d'inversion et la 
validation devra être adressée au plus tard le mercredi minuit via FOOTCLUBS. 
Toutefois une tolérance est accordée pour le football à 8 : les deux clubs pourront faire parvenir leur 
accord par mail le jeudi avant midi. 
 
Pour ces championnats, toutes les demandes ne respectant pas les critères ci-dessus ne pourront être prises 
en compte par la Commission. 
 
Le résultat d’un match joué à une autre date, heure ou lieu, que ceux fixés par le calendrier officiel est 
susceptible de non-homologation.  
Les Clubs agissant sans l'autorisation du Département Technique Jeunes auront match perdu par pénalité et 
seront passibles des amendes qui s'y rattachent. 
 
En cas de forfait, les clubs doivent se reporter aux règlements relatifs aux forfaits. 
En cas de terrain impraticable, les clubs doivent se reporter à l’article 20 LBFC relatif aux terrains 
impraticables. 

DEPARTEMENT TECHNIQUE JEUNES 

REGLEMENTS 2025/2026 
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Pour un match non joué (hors forfaits et terrains impraticables) à la date prévue, le secrétariat du District 
devra en être impérativement informé par mail par le club recevant le jour même de la rencontre mais ces 
deux clubs auront match perdu. Toutefois, la Commission au vu des circonstances, pourra donner match 
perdu à seulement l’une des deux équipes ou reprogrammera la rencontre à une nouvelle date. 
 
 
 
 
 
 
 
U18A - E. St Pierre 1 / AS Clamecy 1, match n° 51181.1 du 11/10/2025 – fixé au 25/10/2025 
U15D2B – E. St Benin La Machine 1 / E. St Pierre FC Imphy 1, match n°50702.1 du 13/09/2025 – fixé au 
25/10/2025 
U15D2C – FC Château Chinon Arleuf 1 / CS Corbigny 1, match n° 50726.1 du 04/10/25 – fixé au 29/11/2025 
à 14h 
  
 
 
 
Championnat U18 poule A – match n°51171.1 du 08/11/2025, E. St Pierre 1 / US Coulanges 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser cette rencontre. 
Accord de la Commission. Celle-ci aura donc lieu à Coulanges à 17h (plateau U7 à 14h30). 
 
Championnat U15 poule D1 – match n°50677.2 du 18/10/2025, UCS Cosne 1 / FC Nevers 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 13h. 
Accord de la Commission.  
 
Championnat U15 poule D1 – match n°50680.2 du 08/11/2025, ASA Vauzelles 1 / UCS Cosne 1  
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 11h. 
Accord de la Commission.  
  
 
 
 
Les installations de St Pierre n’étant pas disponibles à la date du 08/11/25 (course de trail), la Commission 
reprogramme les matchs U15D2B comme suit : 

• Samedi 01/11 : E. St Pierre 1 / FC Decize 2 (match à 14h30 horaire d’hiver) 
• Samedi 08/11 : FC Decize 2 / E. St Pierre 1 (match à 12h en LR de l’équipe U18) 

 
 
 
 
 
 
 
U13 D2A – match n°50749.1, E. FC Chaulgnes 1 / US Coulanges 1 du 13/09/2025 – fixé au 25/10/2025 
U13 D2C – match n°50779.1, FC Imphy 1 / JS Marzy 1 du 13/09/2025 – fixé au 25/10/2025 
U13 D2E – match n°50808.1, AS Charrin 1 / CS Corbigny 1 du 13/09/2025 – fixé au 29/10/2025 à 15h30 

1.1. Matchs non joués 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

1 – FOOT A 11 

1.2. Modifications de rencontres 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

2.1. Matchs non joués 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

2 – FOOT A 8 

1.3. Reprogrammation de rencontres 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 
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U13 D2E – match n°50809.1, E. Cercy 1 / UF La Machine 1 du 13/09/2025 – fixé au 25/10/2025 
U13 D2E – match n°50813.1, AS Charrin 1 / E. St Benin 2 du 27/09/2025 – fixé au 01/11/2025 
 
 
 
 
Championnat U13D1 – match n°50735.2 du 18/10/2025, Afgp 58 1 / UCS Cosne 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 1er 
novembre. 
Accord de la Commission.  
 
Championnat U13D2 poule C – match n°50784.2 du 08/11/2025, US St Pierre 1 / JS Marzy 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser cette rencontre. 
Accord de la Commission.  
 
Championnat U13D2 poule E – match n°50808.1 du 25/10/2025, AS Charrin 1 / CS Corbigny 2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au mercredi 29 
octobre à 15h30. 
Accord de la Commission.  
 
 
 
 
 
Le Président,         La Secrétaire de séance 
Pierre RAFFARD       Cécile TOURNOIS 
 
 
 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 

  

2.2. Modifications de rencontre 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 
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                               PROCES-VERBAL 

 

Commission des Statuts et Règlements 

 

         

 

              

         
 

 Réunion  :     16 octobre 2025 à Varennes-Vauzelles 

 

Procès-verbal  :     N° 8 

 

Présidence :           M. RAFFARD Pierre 

 

Présents :           M. COURTAUD Gilles, MONGIN Thierry, ROUILLERE Christian 

Secrétaire de séance : Mme TENAILLE Anaïs 

Consultation téléphonique :   MM. BERFORINI Joseph 

 

 

 

 

 

Compétitions football - SENIORS M, SENIORS F, JEUNES 

Le responsable officiant pour accéder à l’ouverture de l’application doit obligatoirement : 

 1)  avoir : Une TABLETTE présentée par le club recevant, en bon état de fonctionnement. 

 2)  avoir : le CODE Identifiant de son club et son MOT DE PASSE. 

 Pour accéder à une équipe ou toutes les équipes de son club, il doit avoir les droits d’accès ouverts par 

le Correspondant Footclubs, dans Utilisateurs Footclubs. 

 Il faut que cette personne soit habilitée « gestionnaire de la FMI » validée, cochée, auprès des équipes 

rattachées. 

 

Suite aux informations reçues de la FFF, il est constaté que de multiples échecs ont eu lieu sur le territoire 

national. Il est précisé que ces échecs sont dus en majeure partie par l’utilisation d’une ancienne version de 

la FMI par les clubs.  

Les clubs doivent impérativement utiliser la V5 de la FMI. 

Comme indiqué dans son PV du 09/10/2025 et suite à de multiples communications auprès des clubs, la 

Commission applique à compter du 09/10/2025 une amende forfaitaire de 20€ en cas d’échec FMI lié à 

l’utilisation d’une ancienne version de la FMI.  

 

RAPPEL  

Une procédure est proposée par la commission qui se traduit par :  

Procédure d’exception  
A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours 

disposer d’une feuille de match papier par substitution. 

Modalités d’application  

1 – F.M.I.  

MPIONNAT  111 1.1 Echec F.M.I. 

MPIONNAT       
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Lorsqu’il y a recours à la procédure d’exception, l’arbitre, le club recevant et le club visiteur ont l’obligation 
de consigner dans un rapport, leur propre version des faits qui ont provoqué l’échec de l’utilisation de la 
FMI et le recours à la procédure d’exception 
 

Journées des 11 et 12/10/2025 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Match N°54826163 – TANNAY 1 / CHATILLON 1 

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat :  TANNAY 1 (0/1) CHATILLON 1 

Il est constaté sur le LOG que le club de TANNAY utilise une ancienne version de la FMI, cela étant 

responsable de l’échec FMI. 

Vu l’article 200 des RG de la FFF, la Commission inflige une amende 20€ au club de TANNAY pour 

utilisation d’une ancienne version de la FMI 

 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Match N°54826160 – LORMES 1 / LUZY 1  

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par l’arbitre et par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat : LORMES 1 (0/1) LUZY 1 

 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Match N°54826158 – ESN58 1 / VARZY 1 

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par l’arbitre et par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat : ESN58 1 (0/1) VARZY 1 

Il est constaté sur le LOG que le club de ESN58 utilise une ancienne version de la FMI, cela étant 

responsable de l’échec FMI. 

Vu l’article 200 des RG de la FFF, la Commission inflige une amende 20€ au club de ESN58 pour utilisation 

d’une ancienne version de la FMI 

 

CHAMPIONNAT U13 D1 

Match N° 54494157 – RCNCS 1 / E. CHATEAU ARLEUF LORMES 1 

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par l’arbitre et par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat : RCNCS 1 (4/0) E. CHATEAU ARLEUF LORMES 1 

Amende de 46€ au club de RCNCS pour absence de tablette. 

 

CHAMPIONNAT U15 D2C 

Match N° 54489215 – E. CHATILLON 1 / E. PREMERY 1 

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par l’arbitre et par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat : E. CHATILLON 1 (6/1) E. PREMERY 1 
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COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Match N° 54826159 – FC IMPHY 1 / FOURCHAMBAULT 1 

La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 

•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par l’arbitre et par les deux clubs. 

•  enregistre le résultat : FC IMPHY 1 (0-0, tab 8/7) FOURCHAMBAULT 1 

Il est constaté sur le LOG que le club de FC IMPHY utilise une ancienne version de la FMI, cela étant 

responsable de l’échec FMI. 

Vu l’article 200 des RG de la FFF, la Commission inflige une amende 20€ au club de FC IMPHY pour 

utilisation d’une ancienne version de la FMI. 

 
 
 

Il est rappelé à tous les clubs, qu’il est obligatoire qu’un délégué/dirigeant/éducateur majeur soit 

renseigné sur la FMI, le cas échéant sur Feuille de match papier, et doit être présent le jour du match sur 

le banc de touche, sous peine de sanction financière. 

Toute omission constatée, sauf cas fortuit, sur Feuille de Match, FMI, ne sera pas restituée. 

 

Journées des 11 et 12/10/2025 

 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

LUTHENAY 1 / ST SEINE 1 – match n°54826154 

Absence de dirigeant sur le banc de ST SEINE. 

Conformément aux dispositions financières du DNF, la Commission inflige l’amende E.34 de 20€ au club 

de ST SEINE, pour absence de dirigeant sur le banc. 

 

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

ESN58 1 / VARZY 1 – match n°54826158 

Absence de dirigeant sur les bancs de ESN58 et VARZY. 

Conformément aux dispositions financières du DNF, la Commission inflige l’amende E.34 de 20€ aux 

clubs de ESN58 et VARZY, pour absence de dirigeant. 

 

 
 
 
 
 

• DEPARTEMENTAL 3 / Poule A 

Match N°53960193 – GUERIGNY URZY 2 / MARZY 2 

Réserve d’avant match du club de GUERIGNY URZY, régulièrement confirmée en date du 12 octobre 2025, via 
la messagerie officielle du club ainsi libellée :  
 
« Je soussigné(e) LOISEAU AURELIEN licence n° 811176995 Capitaine du club ASS. SPORTIVE GUERIGNY URZY 
SECTION FOOTBALL formule des réserves sur la qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs YVES 
MARIE PERRONNET, CORENTIN YAMASHITA, FARES DOUADI, AMINE CHERRABEN, ERKAN KILIC, JEREMY 
THOMAS, DILAN YILDIZ, MAXIME BOULOUTE, FREDERIC DA JOSEFA, OMAR TALIBI, MAXIME GENC, ANOUAR 

2- ABSENCE de DELEGUE / DIRIGEANT / EDUCATEUR sur le banc 

3 – CHAMPIONNATS -Seniors 

3.1 RESERVE  



Page 24 sur 26 
 

ESSALHI, GAEL VALY, FABIEN MARGELIDON, du club J.S. DE MARZY, pour le motif suivant : la présente 
rencontre est un match à rejouer et le joueur/les joueurs YVES MARIE PERRONNET, CORENTIN YAMASHITA, 
FARES DOUADI, AMINE CHERRABEN, ERKAN KILIC, JEREMY THOMAS, DILAN YILDIZ, MAXIME BOULOUTE, 
FREDERIC DA JOSEFA, OMAR TALIBI, MAXIME GENC, ANOUAR ESSALHI, GAEL VALY, FABIEN MARGELIDON 
n’étai(en)t pas licencié(s)/pas qualifié(s) au sein du club J.S. DE MARZY à la date de la première rencontre » 
 
La Commission, après étude du dossier, dit la réserve recevable. 
 
Vu l’article 120 des Règlements Généraux de la FFF, 
1. Lorsque l'application des dispositions d'un article des présents règlements implique la prise en 
considération de la date d'une rencontre, celle-ci est la date réelle du match et non celle figurant au calendrier 
de l'épreuve, si ces dates sont différentes. 
 
2. Toutefois et sauf disposition contraire, il y a lieu de se référer, pour ce qui concerne la qualification des 
joueurs : 
- à la date de la première rencontre, en cas de match à rejouer,  
- à la date réelle du match, en cas de match remis. 
Pour ce qui concerne la participation des joueurs suspendus, il y a lieu de se référer aux dispositions de l’article 
226 des présents règlements. 
 
3. Pour l’application des présents règlements, un match remis est une rencontre qui, pour une cause 
quelconque, notamment d’intempéries, n’a pas eu de commencement d’exécution à la date à laquelle il 
était prévu qu’elle se déroule. 
Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a eu son résultat 
ultérieurement annulé par décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit jouée à nouveau dans son 
intégralité. 
 
Considérant que la rencontre était fixée initialement le 21/09/2025 et que cette dernière a été reportée pour 
cause d’arrêté municipal (terrain impraticable), 
 
Considérant que la rencontre n’a pas eu commencement d’exécution le 21/09/2025, 
 
Considérant donc qu’il s’agit d’un match remis et donc qu’il y a lieu de se référer pour ce qui concerne la 
qualification des joueurs à la date réelle du match (12/10/2025), 
 
Considérant qu’à la vérification de la qualification de l’ensemble des joueurs de MARZY 2, il apparait que ces 
derniers sont tous régulièrement qualifiés à la date du 12/10/2025, 
 
En conséquence, la Commission, dit la réserve du club de GUERIGNY URZY non fondée. 
Met les frais de dossier D.08 de 20.00 euros à la charge du club de GUERIGNY URZY. 
 
 

• DEPARTEMENTAL 4 / Poule A 

Match N°54694954 – E. GARCH POUG FOUR 3 / LUTHENAY 2 

Réserve d’avant match du club de LUTHENAY, régulièrement confirmée en date du 12 octobre 2025, via la 
messagerie officielle du club ainsi libellée :  
 

« Je soussigné(e) POURRIER JEREMY licence n° 811825058 Capitaine du club FOY.RUR.EDUC.POP. LUTHENAY 

formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club A.S. 
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GARCHIZY, pour le motif suivant : des joueurs du club A.S. GARCHIZY sont susceptibles d`avoir participé au 

dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. » 

 

La Commission, après étude du dossier, dit la réserve recevable. 
 

Vu l’article 167 des RG de la FFF :  

2. Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou la joueuse qui 

est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118, disputée par l’une des équipes 

supérieures de son club lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel le même jour ou le lendemain (ou 

le surlendemain, s’il s’agit d’un match de Championnat de Ligue 2 décalé au lundi). 

 

Après vérification des feuilles de matchs de GARCHIZY 2 (CHARRIN 1 / GARCHIZY 2 du 05/10/25) et POUGUES 

2 (POUGUES 2 / VARZY 2 du 05/10/25), il s’avère qu’aucun joueur n’a pris part à la rencontre susmentionnée. 

Les équipes de GARCHIZY 1, POUGUES 1 et FOURCHAMBAULT 1 jouant le weekend des 11 et 12 octobre, la 

Commission précise que les rencontres de ces équipes ne sont pas concernées par cette réserve. 

 

En conséquence, la Commission, dit la réserve du club de LUTHENAY non fondée. 
Met les frais de dossier D.08 de 20.00 euros à la charge du club de LUTHENAY. 
 

 

 

 

Le Président,        La Secrétaire de séance  

Pierre RAFFARD       Anaïs TENAILLE 

 

 

 

 

 

 

 
***** 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.   

La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 

pas susceptibles d’appel. 
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Réunion du  16 octobre 2025 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N°9 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : MM. BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
 
 
 
 

• BRUN B du 5 au 14 décembre, du 10 au 16 janvier et du 31 janvier au 8 février. 

• CHEREAU Ch le 1er novembre. 

• CHEREAU Cl le 1er novembre. 

• CROCHET M le 2 novembre et du 15 au 22 novembre. 

• DESCAILLAUX Y le 1er novembre. 

• DIAS C du 12 au 16 novembre. 
 

 
 

●  De KLONOWSKI J. Certificat médical reçu. Pris note. 
● De SIMON R. Certificat médical reçu. Pris note. 
 
 

Les cours d’arbitres en activité auront lieu le 
vendredi 14 novembre à 19h au District de la 
Nièvre. 
 
 
Le Président  
Dominique ATERO 
 

2 – COURRIERS 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 
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DISTRICT NIEVRE

17/10/2025 10:15

Désignations par poule

Page 1 / 4

26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

53963381

53963382

53963383

53963384

53963385

53963386

53960087

53960089

53960090

53960091

53960092

53957926

Garchizy As 2

Esn 58 1

Vauzelles A.S.A. 3

Clamecy As 2

Corbigny Cs 1

St Benin A.S. 1

Cosne Ucs Football 3

Garchi.Portug 1

Nevers Fc 2

Varzy 1

Chaulgnes F.C. 1

Esn 58 2

C.E. Imphy 1

Nevers-Challuy-Sermo 2

Charrin 1

Pougues 1

Moulins 1

Fourchambault Av.S 1

Narcy F.C. 1

Marzy 1

Nevers Banlay 2

Pouilly 1

Alligny St Amand Fc 1

Corbigny Cs 2

HENRY Yannick
 
 

CHEREAU Christophe
 
 

DIAS Cilio
 
 

DIDIER Philippe
 
 

BOUJLILAT Hicham
 
 

SAOULI Sophian
 
 

TARBOUNI Mostafa
 
 

PELLETIER Frederic
 
 

ATERO Juan
 
 

EUZET David
 
 

TENAILLE Corentin
 
 

COLAS Pascal
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Georges Mérat 1

Stade Du Rimorin

Stade Des Ateliers 1

Stade Du Parc Vauvert

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Maurice Michel

Stade Raphaël Giraux

Stade Municipal

Stade Des Senets 01

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Banville

Terrain Honneur

Terrain Honneur

Rue Maurice Pilette

Rue De Decize

Rue Benoit Frachon

Parc Vauvert

Rue Du Champ De Foire

Rue Des Ecoles

Rue Alain Mimoun

Rue Maurice Pillette

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Route De Corvol

Le Pertuiseau

Rue Th. De Banville

58600 GARCHIZY

58390 DORNES

58640 VARENNES VAUZELLES

58500 CLAMECY

58800 CORBIGNY

58270 ST BENIN D AZY

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58600 GARCHIZY

58640 VARENNES VAUZELLES

58210 VARZY

58400 CHAULGNES

58380 LUCENAY LES AIX

15H

15H

12H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50562.1

50563.1

50564.1

50565.1

50566.1

50567.1

50451.1

50453.1

50454.1

50455.1

50456.1

50254.1

Départemental 1 Sport Comm / Unique

Départemental 2 / Unique

Départemental 2 / Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

1

3

2

851812591

881821828

891818131

881812720

2547103862

2547294860

2543198845

820104822

891810685

820578747

2546420357

820108884

15 km

16 km

13 km

42 km

73 km

24 km

58 km

50 km

5 km

76 km

19 km

24 km
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26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

53957925

53957927

53957928

53957929

53957930

53960208

53960204

53960205

53960206

53960207

53956324

Luzy 1

C.S. Chantenois 1

St Pierre Us 1

Moulins 2

La Machine Uf 2

Varzy 2

F.C Imphy 1

Montigny Amognes 1

Pougues 2

Donzy 1

C.E. Imphy 2

St Eloi 1

Cercy Us 1

Ent. Moux Brassy 1

Chateau Arleuf 1

Luthenay 1

Guerigny Urzy  A.S. 2

Tannay 1

Marzy 2

Premery 1

Coulanges Nevers Us 3

St Martin Olympique 1

DEVOUCOUX Gerard
 
 

FERREIRA Adelino
 
 

MORNAY Lucas
 
 

CORLU Murat
 
 

RABEUX Emmanuel
 
 

ALBERTI Alexis
 
 

BAUDRY Fabien
 
 

SAULZET Arnaud
 
 

DESCAILLAUX Yohan
 
 

BITOMB Benjamin
 
 

DAKHLI Jeremy
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Jean Lemoine 1

Stade Léon Aubois

Stade Du Panama 1

Stade D' Espeuilles

Stade Etienne Marets 1

Stade Municipal

Stade Louis Masson

Stade Municipal

Stade Les Chanternes

Stade A. Audinet

Stade Christophe Charetier

Terrain Honneur

Complexe Sportif

Route D Autun

Rue Du Stade

Rue De Beaudrillon

Le Bourg

Lieu Dit Le Pre Charpin

Route De Corvol

Avenue Jean Jaures

Route De St Sulpice

Route De Paris

.

Ambroise Croizat

58170 LUZY

58240 CHANTENAY ST IMBERT

58240 ST PIERRE LE MOUTIER

58360 ST HONORE LES BAINS

58260 LA MACHINE

58210 VARZY

58160 IMPHY

58130 MONTIGNY AUX AMOGNES

58320 POUGUES LES EAUX

58220 DONZY

58160 IMPHY

15H

12H30

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50253.1

50255.1

50256.1

50257.1

50258.1

50506.1

50502.1

50503.1

50504.1

50505.1

50016.1

Départemental 2 / Unique

Départemental 3 / Unique

Départemental 3 / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

2

5

4

820828552

841821138

2545275535

2544302430

800635932

2543970422

871818259

871812170

801818159

2548605517

881819684

33 km

35 km

36 km

67 km

69 km

17 km

22 km

12 km

13 km

21 km

14 km
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Désignations par poule
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26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

53956325

53956326

53956327

53956328

54694964

54694965

54694967

54693342

54694966

54692471

54692135

St Seine 1

Chatillon 1

Fc Decize 3

Nevers-Challuy-Sermo 3

F.C Imphy 2

Garchi.Portug 2

Chaulgnes F.C. 2

U.S. De Sauvigny Les 1

Us Chateauneuf 1

Luzy 2

Ent.Moux/Brassy2 2

Charrin 2

Ent. St Reverien Cor 1

A.S. Cossaye 1

Lormes Us 1

Luthenay 2

Druy Beard 2

A.S. Cossaye 2

Marzy 3

E. Garch. Poug. Four 3

Druy Beard 1

Celtic Ht Morvan 1

FERNANDES Jean Manuel
 
 

BREFORT Axel
 
 

ROPERTO Armando
 
 

BRUN Benjamin
 
 

VILLA Dominique
 
 

TAPIN Bernard
 
 

BARBIER Christophe
 
 

JAOUAD Said
 
 

DARON Teddy
 
 

NORBLIN Vincent
 
 

MORENO Sylvain
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Des Halles 2

Stade Intercom. Georges Rollet 1

Stade Louis Masson

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Jean Lemoine 1

Stade Jacky Rateau

Terrain Annexe

Terrain Honneur

Rue Du Stade

Rue Du Stade

Avenue Marcel Merle

Rue Du 19 Mars 1962

Avenue Jean Jaures

Rue Maurice Pillette

Le Pertuiseau

Rue De Marigny

Rue Des Dames

Route D Autun

Le Bourg

58250 ST SEINE

58110 CHATILLON EN BAZOIS

58300 DECIZE

58000 CHALLUY

58160 IMPHY

58600 GARCHIZY

58400 CHAULGNES

58160 SAUVIGNY LES BOIS

58350 CHATEAUNEUF VAL DE 
BARGIS

58170 LUZY

58230 MOUX

15H

12H30

15H

12H30

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50017.1

50018.1

50019.1

50020.1

50961.1

50962.1

50964.1

50925.1

50963.1

50885.1

50846.1

Départemental 3 / Unique

Départemental 4 / 1

Départemental 4 / 1

Poule B

Poule A

Poule B

4

6

7

899182202

2547867694

1946813279

2543626054

9602219861

800366943

811822674

9604121821

2547668823

838402500

841818595

46 km

40 km

79 km

10 km

11 km

84 km

59 km

11 km

32 km

63 km

37 km
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26/10/2025

26/10/2025

26/10/2025

25/10/2025

25/10/2025

25/10/2025

25/10/2025

25/10/2025

54692472

54692473

54692137

54425468

55008918

54489055

54494224

54494508

54494943

Chateau Arleuf 2

Cercy Us 2

Chatillon 2

Clamecy As 1

Ent.St Pierre Fc Imp 21

Ent. St Benin La Mac 1

Chaulgnes-La Charite 1

F.C Imphy 1

Ent Cercy 1

Ent. St Saulg Moul 1

Esn 58 3

Non affecté 

Nevers Fc 2

Clamecy As 21

Ent.St Pierre Fc Imp 1

Coulanges Nevers Us 1

Marzy 1

La Machine Uf 1

MAKHABEE Julien
 
 

DESBROSSE Jeremy
 
 

 
 
 

SAMI Mohamed
 
 

TOBAL Samuel
 
 

WINCKLER Renaud
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Jean Chevrier

Espace Sportif Baudot

Stade Tambourinette 1

Stade Du Panama 1

Stade Etienne Marets 1

Stade Municipal

Stade Louis Masson

Espace Sportif Baudot

Avenue Vauban

Route De Chatillon

Terrain Annexe Herbe

Rue De Beaudrillon

Lieu Dit Le Pre Charpin

Le Pertuiseau

Avenue Jean Jaures

Route De Chatillon

Tambourinette

58120 CHATEAU CHINON

58340 CERCY LA TOUR

 

58500 CLAMECY

58240 ST PIERRE LE MOUTIER

58260 LA MACHINE

58400 CHAULGNES

58160 IMPHY

58340 CERCY LA TOUR

15H

Après-midi P9

10H

15H

15H

10H30

10H30

10H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

50886.1

50887.1

50848.1

50602.1

51181.1

50702.1

50749.1

50779.1

50809.1

Départemental 4 / 1

Critérium Féminin / 1

Championnat U18 / Automne 2

Championnat U15 / Bassage Automne

Championnat U13 D2 / Brassage Automne

Championnat U13 D2 / Brassage Automne

Championnat U13 D2 / Brassage Automne

Poule B

Poule A

Poule A

Poule D2b

Poule D2a

Poule D2c

Poule D2e

7

9

33

20

27

26

24

851816855

2547956533

9602508739

2547775199

2547111574

26 km

33 km

54 km

39 km

24 km



DISTRICT	NIEVRE Résultats*

Généré	le	15/10/2025	à	10:59:48	par	Anais	TENAILLE PAGE	1	DE	3

Départemental	2	/	Unique Poule	B 2

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

53957901 50229.1 12/10/2025 Corbigny	Cs	2	-	Cercy	Us	1 	 0	-	3 	 13/10/2025	19:00 F 	

Départemental	3	/	Unique Poule	A 5

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

53960193 50491.1 12/10/2025 Guerigny	Urzy	A.S.	2	-	Marzy	2 	 2	-	3 	 12/10/2025	18:02 F 	

Départemental	4	/	1 Poule	A 6

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54694954 50951.1 12/10/2025 E.	Garch.	Poug.	Four	3	-	Luthenay	2 	 9	-	0 	 12/10/2025	15:00 F 	

Départemental	4	/	1 Poule	B 7

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54692463 50877.1 12/10/2025 Chateau	Arleuf	2	-	Chatillon	2 	 2	-	2 	 12/10/2025	18:01 F 	

Critérium	Féminin	/	1 Poule	A 9

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54425469 50603.1 12/10/2025 Guerigny	Urzy	A.S.	1	-	Clamecy	As	1 	 0	-	7 	 12/10/2025	11:47 F 	
54425470 50604.1 11/10/2025 Varzy	1	-	Nevers	Fc	2 	 0	-	10 	 14/10/2025	12:16 G 	

Critérium	Féminin	/	1 Poule	B 10

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54780161 51060.1 12/10/2025 Ent.	Corbigny	Chatea	1	-	St	Reverien	1 	 6	-	0 	 14/10/2025	12:11 G 	
54780162 51061.1 12/10/2025 Brassy	1	-	Ent.	Afgp58	1 	 2	-	1 	 12/10/2025	12:49 F 	

Critérium	Féminin	/	1 Poule	C 11

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54425673 50621.1 12/10/2025 Coulanges	Nevers	Us	1	-	Esn	58	1 	 5	-	1 	 12/10/2025	12:09 F 	
54425674 50622.1 12/10/2025 Charrin	1	-	Fc	Decize	1 	 2	-	2 	 12/10/2025	12:30 F 	

Championnat	U18	/	Automne	2 Poule	A 33

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

55008412 51129.1 11/10/2025 Ent.	Esn	58	21	-	St	Pere	21 	 5	-	1 	 11/10/2025	16:58 F 	
55008971 51194.1 11/10/2025 Ent.Asgu	Montigny	21	-	Vauzelles	A.S.A.	22 	 0	-	1 	 12/10/2025	08:40 F 	

Championnat	U18	/	Automne	2 Poule	B 34

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

55009662 51290.1 11/10/2025 Gj	Afgp	58	F.	22	-	Ent.	La	Mach	St	Beni	21 	 3	-	1 	 11/10/2025	17:04 F 	
55009845 51303.1 11/10/2025 Ent.	Moulins	21	-	Nevers	Banlay	21 	 2	-	4 	 11/10/2025	17:43 F 	
55009846 51304.1 11/10/2025 Coulanges	Nevers	Us	22	-	Corbigny	Cs	21 	 0	-	5 	 11/10/2025	17:25 F 	

Championnat	U15	/	Bassage	Automne Poule	D1 18
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Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

54488965 50684.1 11/10/2025 Fc	Decize	1	-	Nevers	Banlay	1 	 3	-	6 	 11/10/2025	17:45 F 	
54488966 50685.1 11/10/2025 Vauzelles	A.S.A.	1	-	Nevers	Fc	1 	 0	-	7 	 11/10/2025	16:54 F 	
54488967 50686.1 11/10/2025 Gj	Afgp	58	F.	2	-	Cosne	Ucs	Football	1 	 0	-	9 	 11/10/2025	17:08 F 	

Championnat	U15	/	Bassage	Automne Poule	D2a 21

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54488995 50699.1 11/10/2025 Coulanges	Nevers	Us	1	-	Nevers	Fc	2 	 1	-	6 	 11/10/2025	19:27 F 	
54488996 50700.1 11/10/2025 Pouilly	1	-	St	Pere	1 	 1	-	0 	 11/10/2025	16:47 F 	

Championnat	U15	/	Bassage	Automne Poule	D2b 20

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54489068 50715.1 11/10/2025 Ent.	Esn	58	1	-	Ent.	St	Benin	La	Mac	1 	 0	-	3 	 11/10/2025	17:05 F 	

Championnat	U15	/	Bassage	Automne Poule	D2c 19

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54489215 50729.1 11/10/2025 Ent.	Chatillon	1	-	Ent.	Premery	Guerign	1 	 6	-	1 	 14/10/2025	16:10 G 	
54489216 50730.1 11/10/2025 Corbigny	Cs	1	-	Ent.	Clamecy	Varzy	1 	 2	-	3 	 14/10/2025	12:17 G 	

Championnat	U13	D1	/	Brassage	Automne Poule	D1 22

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54494155 50744.1 11/10/2025 Gj	Afgp	58	F.	1	-	Fc	Decize	1 	 6	-	1 	 11/10/2025	11:58 F 	
54494156 50745.1 11/10/2025 Cosne	Ucs	Football	1	-	Vauzelles	A.S.A.	1 	 1	-	3 	 11/10/2025	16:13 F 	
54494157 50746.1 11/10/2025 Nevers-Challuy-Sermo	2	-	Ent.Fccca	Lormes	1 	 4	-	0 	 14/10/2025	15:58 G 	

Championnat	U13	D2	/	Brassage	Automne Poule	D2a 27

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54494234 50759.1 11/10/2025 Coulanges	Nevers	Us	1	-	Nevers	Fc	1 	 2	-	0 	 11/10/2025	12:19 F 	
54494235 50760.1 11/10/2025 Gj	Afgp	58	F.	2	-	Nevers	Banlay	1 	 3	-	3 	 11/10/2025	12:00 F 	
54494236 50761.1 11/10/2025 Pouilly	2	-	Chaulgnes-La	Charite	1 	 3	-	5 	 11/10/2025	12:13 F 	

Championnat	U13	D2	/	Brassage	Automne Poule	D2b 23

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54494358 50774.1 11/10/2025 Clamecy	As	1	-	Cosne	Ucs	Football	2 	 4	-	1 	 11/10/2025	12:30 F 	
54494359 50775.1 11/10/2025 Varzy	1	-	Ent.	Alligny	St	Pere	1 	 1	-	7 	 11/10/2025	12:28 F 	

Championnat	U13	D2	/	Brassage	Automne Poule	D2c 26

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54494518 50789.1 11/10/2025 Marzy	1	-	Nevers	Fc	2 	 2	-	4 	 11/10/2025	12:06 F 	
54494519 50790.1 11/10/2025 Ent.	St	Eloi	Guerign	1	-	Vauzelles	A.S.A.	2 	 0	-	14 	 11/10/2025	12:22 F 	
54494520 50791.1 11/10/2025 St	Pierre	Us	1	-	F.C	Imphy	1 	 15	-	0 	 11/10/2025	11:52 F 	

Championnat	U13	D2	/	Brassage	Automne Poule	D2d 28

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté
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54494608 50804.1 11/10/2025 St	Benin	A.S.	1	-	Fc	Decize	2 	 6	-	2 	 11/10/2025	12:19 F 	

54494609 50805.1 11/10/2025 Corbigny	Cs	1	-	Gj	Afgp	58	F.	3 	 7	-	1 	 11/10/2025	14:35 F 	

Championnat	U13	D2	/	Brassage	Automne Poule	D2e 24

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54494953 50819.1 11/10/2025 La	Machine	Uf	1	-	Charrin	1 	 1	-	0 	 11/10/2025	12:17 F 	
54494954 50820.1 11/10/2025 Corbigny	Cs	2	-	Ent.	Assb-Montigny	2 	 0	-	18 	 11/10/2025	14:35 F 	
54494955 50821.1 11/10/2025 Esn	58	1	-	Ent	Cercy	1 	 3	-	2 	 11/10/2025	12:59 F 	

Critérium	Vétérans	Alain	Charlois	/	Unique Poule	A 31

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54707617 50987.1 10/10/2025 La	Charite	Us	1	-	Alligny	St	Amand	Fc	1 	 11	-	3 	 14/10/2025	15:53 G 	
54707618 50988.1 10/10/2025 C.S.	Corbigeois	1	-	Entrains	1 	 3	-	1 	 14/10/2025	14:46 G 	
54707619 50989.1 10/10/2025 La	Machine	Uf	1	-	E.	Pougues	Four	Garc	1 	 1	-	3 	 14/10/2025	14:47 G 	
54707620 50990.1 10/10/2025 Cosne	Ucs	Football	1	-	Coulanges	Nevers	Us	1 	 6	-	4 	 14/10/2025	14:50 G 	
54707621 50991.1 10/10/2025 Vauzelles	A.S.A.	1	-	St	Eloi	1 	 7	-	2 	 15/10/2025	09:36 G 	
54707622 50992.1 10/10/2025 Clamecycoise	A.S.	1	-	Premery	1 	 20	-	1 	 14/10/2025	16:11 G 	

Coupe	Du	Conseil	Départemental	/	Unique Unique 12

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arrêté

54426891 50623.1 12/10/2025 Pouilly	1	-	Donzy	1 	 2	-	2 	 1	-	2 12/10/2025	18:05 F 	
54826154 51068.1 12/10/2025 Luthenay	1	-	St	Seine	1 	 7	-	1 	 12/10/2025	17:15 F 	
54826155 51069.1 12/10/2025 St	Benin	A.S.	1	-	Moulins	1 	 1	-	1 	 8	-	7 12/10/2025	18:44 F 	
54826158 51072.1 12/10/2025 Esn	58	1	-	Varzy	1 	 3	-	2 	 14/10/2025	14:59 G 	
54826159 51073.1 11/10/2025 F.C	Imphy	1	-	Fourchambault	Av.S	1 	 0	-	0 	 8	-	7 14/10/2025	15:18 G 	
54826160 51074.1 12/10/2025 Lormes	Us	1	-	Luzy	1 	 0	-	1 	 14/10/2025	14:57 G 	
54826161 51075.1 12/10/2025 U.S.	De	Sauvigny	Les	1	-	Marzy	1 (1) F	-	3 	 09/10/2025	09:35 G 	
54826162 51076.1 12/10/2025 Alligny	St	Amand	Fc	1	-	C.S.	Chantenois	1 	 3	-	1 	 12/10/2025	21:16 F 	
54826163 51077.1 12/10/2025 Tannay	1	-	Chatillon	1 	 0	-	1 	 14/10/2025	16:12 G 	
54826164 51078.1 12/10/2025 Garchi.Portug	1	-	Pougues	1 	 0	-	0 	 3	-	2 12/10/2025	17:45 F 	
54826165 51079.1 12/10/2025 Narcy	F.C.	1	-	Corbigny	Cs	1 	 0	-	2 	 12/10/2025	17:32 F 	
54826166 51080.1 12/10/2025 Us	Chateauneuf	1	-	Ent.	Moux	Brassy	1 	 3	-	3 	 4	-	3 12/10/2025	17:22 F 	
54826167 51081.1 12/10/2025 Celtic	Ht	Morvan	1	-	St	Pere	1 	 3	-	F (1) 03/10/2025	09:40 G 	
54826168 51082.1 12/10/2025 Montigny	Amognes	1	-	St	Martin	Olympique	1 	 2	-	5 	 12/10/2025	17:55 F 	
54826169 51083.1 12/10/2025 A.S.	Cossaye	1	-	Charrin	1 	 0	-	20 	 12/10/2025	22:00 F 	
54826170 51084.1 12/10/2025 Druy	Beard	1	-	St	Pierre	Us	1 	 1	-	2 	 12/10/2025	18:53 F 	

54826171 51085.1 12/10/2025 Chaulgnes	F.C.	1	-	Premery	1 	 5	-	1 	 12/10/2025	17:12 F 	

54826172 51086.1 12/10/2025 C.E.	Imphy	1	-	Chateau	Arleuf	1 	 2	-	0 	 12/10/2025	17:41 F 	
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Départemental	1	Sport	Comm	/
Unique Poule	Unique 440697 1

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Corbigny	Cs	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 13 3 10
2 Pougues	1 10 4 3 1 0 0 0 0 0 11 6 5
3 Nevers-Challuy-Sermo	2 9 4 3 0 1 0 0 0 0 7 5 2
4 St	Benin	A.S.	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 4 5 -1
5 Clamecy	As	2 6 4 2 0 2 0 0 0 0 9 5 4
6 Moulins	1 5 3 1 2 0 0 0 0 0 5 4 1
7 Garchizy	As	2 5 4 1 2 1 0 0 0 0 9 8 1
8 C.E.	Imphy	1 5 4 1 2 1 0 0 0 0 9 9 0
9 Charrin	1 4 4 1 1 2 0 0 0 0 10 8 2
10 Esn	58	1 0 3 0 0 3 0 0 0 0 2 5 -3
11 Vauzelles	A.S.A.	3 0 4 0 0 4 0 0 0 0 3 9 -6
12 Fourchambault	Av.S	1 0 4 0 0 4 0 0 0 0 2 17 -15

Départemental	2	/	Unique Poule	A 440698 3

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Fc	2 12 4 4 0 0 0 0 0 0 19 6 13
2 Coulanges	Nevers	Us	2 10 4 3 1 0 0 0 0 0 9 4 5
3 Garchi.Portug	1 7 4 2 1 1 0 0 0 0 7 8 -1
4 Pouilly	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 6 3 3
5 Cosne	Ucs	Football	3 5 4 2 0 1 1 0 0 0 6 7 -1
6 Narcy	F.C.	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 6 6 0
7 Chaulgnes	F.C.	1 4 4 1 1 2 0 0 0 0 8 11 -3
8 Varzy	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 7 9 -2
9 Alligny	St	Amand	Fc	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 9 13 -4
10 Nevers	Banlay	2 1 3 0 1 2 0 0 0 0 3 7 -4
11 Marzy	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 6 12 -6
12 St	Pere	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Départemental	2	/	Unique Poule	B 440698 2

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Luzy	1 10 4 3 1 0 0 0 0 0 20 5 15
2 Luthenay	1 10 4 3 1 0 0 0 0 0 14 4 10
3 Esn	58	2 10 4 3 1 0 0 0 0 0 14 5 9
4 St	Eloi	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 11 7 4
5 La	Machine	Uf	2 8 4 2 2 0 0 0 0 0 13 5 8
6 Cercy	Us	1 4 4 1 1 2 0 0 0 0 7 7 0
7 St	Pierre	Us	1 4 4 1 1 2 0 0 0 0 8 11 -3
8 Corbigny	Cs	2 3 3 1 0 2 0 0 0 0 7 8 -1
9 C.S.	Chantenois	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 4 13 -9
10 Moulins	2 1 4 0 1 3 0 0 0 0 4 15 -11
11 Chateau	Arleuf	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 3 10 -7
12 Ent.	Moux	Brassy	1 0 3 0 0 3 0 0 0 0 2 17 -15

Départemental	3	/	Unique Poule	A 440699 5

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Premery	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 8 4 4
2 Marzy	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 7 4 3
3 Pougues	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 3 0 3
4 Montigny	Amognes	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 6 2 4
5 Donzy	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 6 4 2
6 F.C	Imphy	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 4 -1
7 Varzy	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 1 2 -1
8 Tannay	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 5 8 -3
9 Guerigny	Urzy	A.S.	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 4 9 -5
10 Coulanges	Nevers	Us	3 0 2 0 0 2 0 0 0 0 1 7 -6
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Départemental	3	/	Unique Poule	B 440699 4

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers-Challuy-Sermo	3 6 2 2 0 0 0 0 0 0 7 0 7
2 Fc	Decize	3 4 2 1 1 0 0 0 0 0 8 3 5
3 Ent.	St	Reverien	Cor	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 2 1
4 C.E.	Imphy	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 9 5 4
5 St	Seine	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 9 5 4
6 Lormes	Us	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 7 -2
7 St	Martin	Olympique	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 2 2 0
8 Charrin	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 3 6 -3
9 Chatillon	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 4 -2
10 A.S.	Cossaye	1 -1 2 0 0 2 0 1 0 0 2 16 -14

Départemental	4	/	1 Poule	A 440700 6

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Us	Chateauneuf	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 23 2 21
2 E.	Garch.	Poug.	Four	3 6 2 2 0 0 0 0 0 0 12 0 12
3 Garchi.Portug	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 11 0 11
4 Chaulgnes	F.C.	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 7 -2
5 Marzy	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 12 3 9
6 Luthenay	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 8 9 -1
7 Druy	Beard	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 19 -19
8 A.S.	Cossaye	2 -1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 3 -3
9 F.C	Imphy	2 -1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 3 -3
10 U.S.	De	Sauvigny	Les	1 -1 2 0 0 2 0 1 1 0 0 25 -25

Départemental	4	/	1 Poule	B 440700 7

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Druy	Beard	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 7 2 5
2 Cercy	Us	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 4 0 4
3 Ent.Moux/Brassy2	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 10 0 10
4 Luzy	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 4 1
5 Esn	58	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 6 -2
6 Chateau	Arleuf	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 3 4 -1
7 Chatillon	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 3 -1
8 Celtic	Ht	Morvan	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 2 -2
9 Ent.	St	Saulg	Moul	1 -2 2 0 0 2 0 2 0 0 1 15 -14

Critérium	Féminin	/	1 Poule	A 440702 9

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Fc	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 18 2 16
2 Clamecy	As	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 7 0 7
3 Guerigny	Urzy	A.S.	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 8 15 -7
4 Varzy	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 16 -16

Critérium	Féminin	/	1 Poule	B 440702 10

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent.	Corbigny	Chatea	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 26 2 24
2 Brassy	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 11 13 -2
3 St	Reverien	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 8 14 -6
4 Ent.	Afgp58	1 0 3 0 0 3 0 0 0 0 2 18 -16

Critérium	Féminin	/	1 Poule	C 440702 11

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulanges	Nevers	Us	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 21 4 17
2 Fc	Decize	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 8 9 -1
3 Esn	58	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 7 11 -4
4 Charrin	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 5 17 -12
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Championnat	U18	/	Ancienne
Phase Poule	A 442074 17

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Banlay	21 6 2 2 0 0 0 0 0 0 16 0 16
2 Vauzelles	A.S.A.	22 6 2 2 0 0 0 0 0 0 37 2 35
3 Clamecy	As	21 6 3 2 0 1 0 0 0 0 20 6 14
4 Ent.St	Pierre	Fc	Imp	21 0 3 0 0 3 0 0 0 0 0 23 -23
5 St	Pere	21 0 2 0 0 2 0 0 0 0 2 44 -42

Championnat	U18	/	Ancienne
Phase Poule	B 442074 16

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Fc	Decize	21 6 2 2 0 0 0 0 0 0 12 2 10
2 Gj	Afgp	58	F.	22 4 3 1 1 1 0 0 0 0 4 7 -3
3 Ent.	La	Mach	St	Beni	21 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 7 -4
4 Ent.Asgu	Montigny	21 2 3 0 2 1 0 0 0 0 2 3 -1
5 Ent.	Esn	58	21 1 2 0 1 1 0 0 0 0 0 2 -2

Championnat	U18	/	Ancienne
Phase Poule	C 442074 15

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Corbigny	Cs	21 4 2 1 1 0 0 0 0 0 9 0 9
2 Coulanges	Nevers	Us	21 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0
3 Ent.	Moulins	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 9 -9
4 Ent.	Rcncs	Marzy	21 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Championnat	U18	/	Automne	2 Poule	A 442074 33

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent.	Esn	58	21 3 1 1 0 0 0 0 0 0 5 1 4
2 Vauzelles	A.S.A.	22 3 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1
3 Clamecy	As	21 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 Coulanges	Nevers	Us	21 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 Ent.St	Pierre	Fc	Imp	21 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
6 Ent.Asgu	Montigny	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 -1
7 St	Pere	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 5 -4

Championnat	U18	/	Automne	2 Poule	B 442074 34

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Corbigny	Cs	21 3 1 1 0 0 0 0 0 0 5 0 5
2 Nevers	Banlay	21 3 1 1 0 0 0 0 0 0 4 2 2
3 Gj	Afgp	58	F.	22 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 1 2
4 Fc	Decize	21 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 Ent.	Moulins	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 4 -2
6 Ent.	La	Mach	St	Beni	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 3 -2
7 Coulanges	Nevers	Us	22 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 5 -5

Championnat	U15	/	Bassage
Automne Poule	D1 442075 18

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Fc	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 42 7 35
2 Cosne	Ucs	Football	1 11 5 4 0 1 0 1 1 0 25 10 15
3 Nevers	Banlay	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 23 24 -1
4 Fc	Decize	1 7 5 2 1 2 0 0 0 0 13 14 -1
5 Gj	Afgp	58	F.	2 3 5 1 0 4 0 0 0 0 5 37 -32
6 Vauzelles	A.S.A.	1 1 5 0 1 4 0 0 0 0 9 25 -16
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Championnat	U15	/	Bassage
Automne Poule	D2a 442075 21

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Fc	2 12 4 4 0 0 0 0 0 0 28 1 27
2 Coulanges	Nevers	Us	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 21 6 15
3 Pouilly	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 4 19 -15
4 Ent.	Marzy	Rcncs	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 5 10 -5
5 St	Pere	1 0 4 0 0 4 0 0 0 0 1 23 -22

Championnat	U15	/	Bassage
Automne Poule	D2b 442075 20

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Fc	Decize	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 6 1 5
2 Ent.	St	Benin	La	Mac	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 3 0
3 Ent.	Esn	58	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 4 7 -3
4 Ent.St	Pierre	Fc	Imp	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 3 -2

Championnat	U15	/	Bassage
Automne Poule	D2c 442075 19

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent.	Clamecy	Varzy	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 15 5 10
2 Ent.	Chatillon	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 8 9 -1
3 Chateau	Arleuf	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 15 4 11
4 Corbigny	Cs	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 7 3 4
5 Ent.	Premery	Guerign	1 0 3 0 0 3 0 0 0 0 3 27 -24

Championnat	U13	D1	/	Brassage
Automne Poule	D1 442076 22

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Vauzelles	A.S.A.	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 44 2 42
2 Gj	Afgp	58	F.	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 21 11 10
3 Cosne	Ucs	Football	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 25 9 16
4 Fc	Decize	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 29 25 4
5 Nevers-Challuy-Sermo	2 3 5 1 0 4 0 0 0 0 8 42 -34
6 Ent.Fccca	Lormes	1 0 5 0 0 5 0 0 0 0 3 41 -38

Championnat	U13	D2	/	Brassage
Automne Poule	D2a 442077 27

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulanges	Nevers	Us	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 15 7 8
2 Gj	Afgp	58	F.	2 10 5 3 1 1 0 0 0 0 20 7 13
3 Nevers	Fc	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 23 9 14
4 Nevers	Banlay	1 7 5 2 1 2 0 0 0 0 31 24 7
5 Chaulgnes-La	Charite	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 10 31 -21
6 Pouilly	2 0 5 0 0 5 0 0 0 0 11 32 -21

Championnat	U13	D2	/	Brassage
Automne Poule	D2b 442077 23

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Clamecy	As	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 58 2 56
2 Cosne	Ucs	Football	2 9 4 3 0 1 0 0 0 0 39 6 33
3 Ent.	Alligny	St	Pere	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 19 14 5
4 Varzy	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 7 43 -36
5 Pouilly	1 0 4 0 0 4 0 0 0 0 3 61 -58
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Championnat	U13	D2	/	Brassage
Automne Poule	D2c 442077 26

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Vauzelles	A.S.A.	2 15 5 5 0 0 0 0 0 0 56 4 52
2 Ent.	St	Eloi	Guerign	1 10 5 3 1 1 0 0 0 0 23 22 1
3 Nevers	Fc	2 9 5 3 0 2 0 0 0 0 17 15 2
4 St	Pierre	Us	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 26 22 4
5 Marzy	1 1 4 0 1 3 0 0 0 0 7 18 -11
6 F.C	Imphy	1 -1 4 0 0 4 0 1 1 0 2 50 -48

Championnat	U13	D2	/	Brassage
Automne Poule	D2d 442077 28

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Benin	A.S.	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 27 4 23
2 Corbigny	Cs	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 34 5 29
3 Gj	Afgp	58	F.	3 6 4 2 0 2 0 0 0 0 5 13 -8
4 Fc	Decize	2 3 4 1 0 3 0 0 0 0 6 23 -17
5 Premery	1 0 4 0 0 4 0 0 0 0 4 31 -27
6 Lormes	Us	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Championnat	U13	D2	/	Brassage
Automne Poule	D2e 442077 24

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Esn	58	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 28 6 22
2 Ent.	Assb-Montigny	2 9 4 3 0 1 0 0 0 0 28 7 21
3 Ent	Cercy	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 17 11 6
4 La	Machine	Uf	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 15 11 4
5 Corbigny	Cs	2 0 4 0 0 4 0 0 0 0 4 44 -40
6 Charrin	1 -1 3 0 0 2 1 0 0 0 1 14 -13

Critérium	U13f	U16f	/	Brassage
Automne Poule	U13f-U16f 442117 29

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nevers	Fc	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 8 0 8
2 Gj	Afgp	58	F.	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 22 2 20
3 Clamecy	As	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 6 6 0
4 Corbigny	Cs	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 28 -28

Critérium	Vétérans	Alain	Charlois
/	Unique Poule	A 445203 31

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cosne	Ucs	Football	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 25 6 19
2 Vauzelles	A.S.A.	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 13 7 6
3 C.S.	Corbigeois	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 9 3 6
4 Clamecycoise	A.S.	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 25 7 18
5 La	Charite	Us	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 11 3 8
6 Coulanges	Nevers	Us	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 14 10 4
7 E.	Pougues	Four	Garc	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 7 -2
8 Premery	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 20 -16
9 Entrains	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 3 -2
10 La	Machine	Uf	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 5 13 -8
11 Alligny	St	Amand	Fc	1 0 2 0 0 1 1 0 0 0 3 14 -11
12 St	Eloi	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 4 26 -22
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